
MODÈLE D’AVIS JURIDIQUE
Le présent document est une traduction d’un document fondé sur le modèle d’avis juridique de la NVCA. L’ACCRI remercie la NVCA de l’avoir autorisée à utiliser son document pour le Canada.

On trouvera de plus sur le site Web de l’ACCRI une version soulignée de la version anglaise du présent document par rapport à celui de la NVCA, ainsi qu’un guide de conversion décrivant les changements rédactionnels d’ordre général qui y ont été apportés.

La version canadienne du présent document a été créée en anglais par le groupe de travail sur les modèles de documents transactionnels de l’ACCRI dont les membres sont Gary Solway et Jesslyn Maurier de Bennett Jones S.E.N.C.R.L./s.r.l., Mireille Fontaine de Lapointe Rosenstein Marchand Melançon, S.E.N.C.R.L., Ed Vandenberg d’Osler, Hoskin & Harcourt S.E.N.C.R.L./s.r.l., Pascal de Guise de Blake, Cassels & Graydon S.E.N.C.R.L./s.r.l. et Brian Lenihan de Choate Hall & Stewart LLP. Le principal rédacteur de ce document est Pascal de Guise (pascal.deguise@blakes.com), avec la collaboration de Jennifer Archer. La traduction française est le fruit du travail de l'équipe des services linguistiques de Blake, Cassels & Graydon S.E.N.C.R.L./s.r.l.

Le texte qui suit est un exemple d’avis juridique qui pourrait être donné dans le cadre d’un financement typique d’actions privilégiées par capital de risque. Étant donné que la plupart des cabinets d’avocats ont leurs propres modèles et que les avis donnés dépendent des circonstances particulières, il s’agit uniquement d’un point de départ à des fins de référence. Cet avis ne comprend pas les éléments habituels comme le contexte factuel, les limites de la portée ainsi que les hypothèses et les réserves qu’un cabinet d’avocats ajoutera généralement à son avis.
NOTE : Le modèle qui suit suppose que la société est une société canadienne constituée en vertu de la Loi canadienne sur les sociétés par actions.

À la lumière de ce qui précède et compte tenu des réserves supplémentaires énoncées ci-dessous, nous sommes d’avis que :

1.
La Société est constituée et existe
 en vertu de la Loi canadienne sur les sociétés par actions
.
2.
La Société a la capacité et les pouvoirs requis pour signer et remettre les Documents relatifs à l’opération dans lesquels elle est nommée à titre de partie et pour exécuter ses obligations aux termes de ceux-ci
.
3.
La signature et la remise par la Société des Documents relatifs à l’opération dans lesquels elle est nommée à titre de partie et l’exécution par la Société de ses obligations aux termes de ceux-ci ont été dûment autorisées par toutes les mesures nécessaires de la part de la Société
.
4.
La Société a dûment signé
 et remis
 chacun des Documents relatifs à l’opération dans lesquels elle est nommée à titre de partie, et ces Documents relatifs à l’opération lui sont opposables conformément à leurs modalités
.
5.
La signature et la remise par la Société des Documents relatifs à l’opération dans lesquels elle est nommée à titre de partie et l’exécution par la Société de ses obligations aux termes de ceux‑ci, y compris l’émission et la vente des Actions privilégiées et l’émission d’Actions ordinaires suite à la conversion des Actions privilégiées (les « Actions issues de la conversion »), ne contreviennent à aucune disposition de, et ne constituent un défaut aux termes de
 :
a) ses statuts [choisir : constitutifs/de fusion/de prorogation];

b) ses règlements administratifs [ajouter si demandé : ou les résolutions de son conseil d’administration ou de ses actionnaires];

c) toute loi de la province de [insérer la province de résidence] à laquelle la Société est assujettie
;
d) tout jugement, toute ordonnance ou tout décret d’une cour, d’un organisme gouvernemental, d’un conseil, d’un tribunal, d’un arbitre ou d’une autre autorité énumérée à l’Annexe ___ de la présente lettre d’avis; ou
e) l’une ou l’autre des modalités, dispositions ou conditions de toute entente, de tout acte, de tout instrument ou de tout autre document énuméré à l’Annexe ___ de la présente lettre d’avis. 

6.
La Société n’est pas tenue d’obtenir tout consentement, toute approbation, toute licence, toute dispense, toute ordonnance ou toute autorisation d’une autorité gouvernementale, ni d’effectuer tout dépôt, tout enregistrement ou toute inscription auprès d’une autorité gouvernementale, en vertu des lois de [indiquer la province dont les lois sont généralement visées par la lettre d’avis] ou des lois fédérales du Canada dans le cadre de la signature et de la remise par la Société des Documents relatifs à l’opération dans lesquels elle est nommée à titre de partie ou de l’exécution par la Société de l’une ou l’autre de ses obligations, outre ceux ayant déjà été obtenus ou ayant déjà été effectués
.
7.
Le capital autorisé de la Société consiste en (i) ___________ Actions ordinaires, dont ____________ sont émises et en circulation, et (ii) ________ Actions privilégiées, dont ________ ont été désignées comme des Actions privilégiées de catégorie A, dont ________ sont émises et en circulation, et dont __________ ont été désignées comme des Actions privilégiées de catégorie B, aucune d’entre elle n’étant émise et en circulation
.  Toutes ces actions émises et en circulation ont été dûment autorisées et valablement émises et elles sont entièrement libérées
,
.
8.
Les Actions privilégiées ont été dûment autorisées et, lorsqu’elles auront été émises, livrées et réglées conformément à la Convention d’achat, elles seront valablement émises et entièrement libérées. Les Actions issues de la conversion ont été dûment autorisées et, lorsqu’elles seront émises à la conversion des Actions privilégiées, elles seront valablement émises et entièrement libérées. Ni l’émission ou la vente des Actions privilégiées, ni l’émission des Actions issues de la conversion ne sont soumises à des droits préférentiels de souscription en vertu de la Loi canadienne sur les sociétés par actions ou des statuts constitutifs ou des règlements administratifs de la Société
.
9.
L’émission et la livraison des Actions privilégiées par la Société aux Acheteurs résidents de la province de [insérer la province pertinente] conformément aux modalités de la Convention d’achat sont dispensées, que ce soit en vertu d’une loi, d’un règlement, d’une règle ou d’une ordonnance, des exigences de prospectus que prévoit la Loi sur les valeurs mobilières [définie ailleurs], et ni le dépôt d’un prospectus ou d’autres documents, ni la prise de procédures, ni l’approbation ou le consentement d’un organisme de réglementation de la province de [insérer la province pertinente], ni une inscription ou un dépôt auprès d’un tel organisme ne sont requis pour permettre l’émission et la livraison des Actions privilégiées par la Société aux Acheteurs[, autre que le dépôt de l’Annexe 45‑106A1 et l’acquittement des droits exigibles]
.
10.
Aucun prospectus ni aucune inscription en vertu des exigences d’inscription des courtiers prévues par les lois sur les valeurs mobilières de la province de [insérer la province pertinente] ne sont exigés, aucun autre dépôt de document n’est requis, aucune autre procédure n’est exigée, et aucune approbation, aucun permis, aucun consentement ni aucune autorisation d’un organisme de réglementation ne sont exigés en vertu des lois sur les valeurs mobilières de la province de [insérer la province pertinente] pour permettre l’émission et la livraison par la Société des Actions issues de la conversion à la conversion des Actions privilégiées conformément à leurs modalités à un Acheteur résident de la province de [insérer la province pertinente], étant entendu qu’aucune commission ni autre rémunération n’est versée ou remise à d’autres personnes dans le cadre de l’émission et de la livraison des Actions issues de laconversion, sauf pour des services administratifs ou professionnels ou pour des services fournis par un courtier inscrit.

11.
À notre connaissance, il n’y a pas d’action, de poursuite, de procédure judiciaire, de demande de renseignements ou d’enquête, en cours ou imminente, à laquelle la Société est partie ou ses biens sont assujettis, qui a été entamée par ou devant un tribunal ou une instance ou un organisme gouvernemental, qui, si elle est tranchée en défaveur de la Société, empêcherait la Société d’exécuter, de livrer ou de réaliser ses obligations aux termes des Documents relatifs à l’opération auxquels elle est partie
.
Les avis exprimés ci-dessous sont fournis au seul bénéfice des destinataires de la présente lettre d’avis dans le cadre des opérations envisagées dans les Documents relatifs à l’opération et ne peuvent être utilisés ni invoqués par toute autre personne ou divulgués à toute autre personne ou à toute autre fin sans notre consentement préalable écrit exprès. Nous n’assumons aucune responsabilité ou obligation de mettre à jour le présent avis, de vérifier son applicabilité à toute personne ou son exactitude à l’égard de toute personne autre que les destinataires, ou de prendre en compte toute modification des lois, des faits ou tout autre élément nouveau dont nous pourrions prendre connaissance ultérieurement.

Avertissement : Le présent modèle de document est fourni à titre informatif seulement et ne doit pas être interprété comme étant un avis juridique portant sur des circonstances ou des faits particuliers. Le présent document est fourni « en l’état », sans aucune garantie, expresse ou implicite, ni responsabilité. Il se veut un point de départ uniquement et il doit être adapté à vos besoins particuliers.











� Les destinataires de l’avis demandent parfois un avis qui confirme que la Société est « dûment constituée ». Il n’est plus pratique courante de le faire, en raison de préoccupations quant à la signification du terme « dûment » dans les provinces ou territoires où la présomption légale concernant les conséquences de la constitution en société est faible ou réfutable (Wilfred M. Estey, « Legal Opinions in Commercial Transactions », 3e édition (Markham : Lexis Nexis) au paragraphe 3.5).





� Selon la province ou le territoire de constitution d’une société, on pourrait employer une autre formulation qui suit celle du certificat de constitution applicable. Ainsi, par exemple, en Colombie-Britannique, une formulation typique se lit comme suit : « La Société est une société valide et en existence en vertu des lois de la province de la Colombie-Britannique et est, en ce qui concerne le dépôt des déclarations annuelles, en règle à cette date ».


� Les destinataires de l’avis demandent parfois que la portée de cette confirmation soit élargie, par exemple pour couvrir le pouvoir de la Société d’exercer ses activités. Certaines préoccupations ont été soulevées quant au type de vérification diligente nécessaire pour fournir un avis sur la capacité d’une société à « exercer ses activités ». Bien que cela ne soit pas clair au Canada, en pratique, les personnes qui donnent un avis semblent être susceptibles de se fier à leur connaissance générale de l’entreprise, de l’exploitation et des activités de leur client plutôt que d’examiner une description de l’entreprise de la société et de se fier à celle-ci (Wilfred M. Estey, « Legal Opinions in Commercial Transactions », 3e édition (Markham : Lexis Nexis) au paragraphe 3.37).





� L’avis sur l’autorisation doit faire référence à toutes les mesures  nécessaires, car il ne vise que les autorisations requises par les dispositions applicables des lois sur les sociétés. Il ne traite pas des autorisations qui peuvent être requises par des tiers, ni du respect des lois applicables autres que les lois sur les sociétés par actions, des jugements, des ordonnances ou des contrats auxquels la Société est partie (Wilfred M. Estey, « Legal Opinions in Commercial Transactions », 3e édition (Markham : Lexis Nexis) au paragraphe 3.51).





� Un avis selon lequel un document a été « dûment signé » signifie que les personnes qui l’ont signé au nom de la Société avaient le pouvoir de le faire, que leurs signatures sont authentiques, que ces personnes occupent actuellement les fonctions ou les postes qu’elles prétendent occuper et que leurs signatures lient la Société (Wilfred M. Estey, « Legal Opinions in Commercial Transactions », 3e édition (Markham : Lexis Nexis) au paragraphe 3.66).


� Un avis selon lequel un document a été « dûment remis » signifie que le document a été remis inconditionnellement à l’autre partie ou aux autres parties afin de créer un accord qui les lie (Wilfred M. Estey, « Legal Opinions in Commercial Transactions », 3e édition (Markham : Lexis Nexis) au paragraphe 3.70).


� Cet avis ne couvre que les obligations de la Société et, par conséquent, ne couvre pas les obligations d’autres parties aux Documents relatifs à l’opération, comme les investisseurs et les autres actionnaires. Parfois, le destinataire de l’avis demande que l’avis sur le caractère opposable soit étendu à ces parties afin de le rassurer sur le fait que des obligations importantes, comme l’engagement de ces parties à exercer les droits de vote rattachés à leurs actions en faveur de l’élection des administrateurs désignés par le destinataire, sont également opposables. Un tel avis, cependant, peut être d’une valeur limitée pour un destinataire de l’avis dont la principale préoccupation est la possibilité d’exercer un recours en exécution en nature, puisque les recours en equity sont exclus du champ d’application de l’avis par la limitation des principes d’equity.





� L’avis d’absence de contravention ou de défaut doit éviter l’utilisation de l’expression « toute incompatibilité avec », car elle est imprécise et pourrait élargir la portée de l’avis au-delà de ce qui était prévu (Wilfred M. Estey, « Legal Opinions in Commercial Transactions », 3e édition (Markham : Lexis Nexis) au paragraphe 3.134). Chacun des alinéas, sauf a) et b), peut faire l’objet de négociations.





� Les mentions des « lois importantes » ou des lois susceptibles d’avoir une « incidence défavorable importante » sont à éviter en raison de leur imprécision. Il est inapproprié de limiter cette partie de l’avis d’absence de contravention ou de défaut par des expressions telles que « à la connaissance de », car tous les avocats sont présumés connaître les lois, les règles et les règlements de la province ou du territoire dans lequel ils sont autorisés à exercer leur profession (Wilfred M. Estey, « Legal Opinions in Commercial Transactions », 3e édition (Markham : Lexis Nexis) aux paragraphes 3.119-3.120).


� L’avis sur les approbations réglementaires ne doit faire référence qu’à l’opération particulière ou à la conclusion d’un accord particulier. Il est entendu que l’avis sur les approbations réglementaires ne s’étend pas aux lois municipales ou locales et aux lois sur la fiscalité, la concurrence, l’insolvabilité et les valeurs mobilières, à moins que ces lois y soient expressément abordées (Wilfred M. Estey, « Legal Opinions in Commercial Transactions », 3e édition (Markham : Lexis Nexis) aux paragraphes 3.146; 3.149).





� En raison de la nature factuelle de cette donnée, certains cabinets d’avocats refusent de donner un avis sur le nombre d’actions en circulation. Pour éviter tout malentendu sur le fait qu’un avis sur le nombre d’actions en circulation n’est essentiellement rien de plus qu’une confirmation factuelle, les cabinets d’avocats qui sont disposés à donner cet avis ne le font souvent que s’ils donnent également un avis sur la validité de l’émission des actions en circulation de la Société. 





� Étant donné que l’avis sur la validité de l’émission des actions en circulation nécessite un examen de chaque émission d’actions, dans de nombreuses situations, le coût peut ne pas se justifier. 





� Les destinataires de l’avis demandent parfois à la personne qui donne l’avis de déclarer qu’à sa connaissance, la Société n’a pas d’options, de bons de souscription ou d’autres droits en cours permettant d’acquérir des actions de la Société autres que ceux énoncés dans les Documents relatifs à l’opération. De nombreux cabinets d’avocats refusent de donner un tel avis parce qu’il constitue une assurance négative sur une question factuelle qu’ils sont rarement en mesure de confirmer. Toutefois, lorsque l’avis est donné, la lettre d’avis doit décrire ce que les rédacteurs de l’avis ont fait pour l’étayer. 


� Bien qu’un avis sur la validité des émissions ne puisse être donné sur des actions émises en violation des droits préférentiels de souscription conférés par la loi ou les statuts constitutifs ou les règlements administratifs de la Société, les destinataires de l’avis demandent parfois un avis qui traite expressément de l’absence de tels droits. Un tel avis ne couvre pas les droits contractuels (qui peuvent être couverts par l’avis d’absence de contravention ou de défaut au point 4(iii) ci-dessus). 





� Cet avis sera modifié en fonction des provinces ou des territoires où les avocats sont autorisés à exercer leur profession et où les acheteurs résident. Aucune Annexe 45-106A1 n’est requise pour la dispense pour émetteur fermé, qui est couramment utilisée. Si une notice d’offre est utilisée, elle doit être transmise à la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario ou à l’Autorité des marchés financiers s’il y a des acheteurs résidents de l’Ontario ou du Québec. Normalement, si une notice d’offre n’est pas utilisée, on présumera dans l’avis qu’elle n’a pas été utilisée.


� La portée de cette version de la confirmation d’absence de litige est plus limitée que celle de la version qui était traditionnellement donnée et qui couvrait les litiges contre la Société en général. En raison de la nature factuelle de cette confirmation et d’autres préoccupations, de nombreux cabinets d’avocats sont réticents à fournir la version plus large de la confirmation d’absence de litige. L’expression « à notre connaissance » a pour objectif de limiter les déclarations auxquelles elle se rapporte et signifie « à la connaissance réelle des avocats du cabinet responsable de la préparation de la lettre d’avis après avoir effectué les vérifications qu’ils jugent appropriées »; idéalement, ces avocats seraient identifiés et nommés dans la lettre d’avis.
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